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Prime d’activité : 
La prime d’activité est un dispositif 
récent, entré en vigueur en 2016, il 
remplace le RSA complémentaire et 
la prime pour l’emploi. Cette aide est 
versée sur demande aux personnes 
justifiant de faibles ressources. 
De nombreuses conditions sont à 
respecter pour pouvoir en bénéficier. 
La prime d’activité a pour objectif 
de soutenir le pouvoir d’achat des 
travailleurs aux ressources modestes. 
En tant qu’assistant maternel, vous 
pouvez bénéficier de la prime 
d’activité.

Pour pouvoir prétendre à la prime 
d’activité, vous devez respecter 
certaines conditions : 

• Être âgé de plus de 18 ans,
• Percevoir des revenus tirés d’une 

activité professionnelle,
• Résider en France de manière 

stable et effective,
• Être français ou titulaire depuis au 

moins cinq ans d’un titre de séjour 
autorisant à travailler.
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Le montant de la prime d’activité est 
calculé sur 3 critères :

• Un montant forfaitaire dont le 
niveau varie en fonction de la 
composition du foyer et du nombre 
d’enfants à charge,

• Une fraction des revenus 
professionnels des membres du 
foyer,

• La déduction des ressources du 
foyer.

Ce qui donne la formule de calcul 
suivante :
Prime = (montant forfaitaire en fonction 
de la composition du foyer + 62% des 
revenus professionnels + bonification 
éventuelle) - ressources du foyer

Le montant de la prime est calculé sur 
les trois mois précédant la demande 
initiale ou la date du réexamen 
périodique des droits tous les trois mois. 

Ressources qui entrent dans le calcul 
de la prime d’activité :

• Les revenus professionnels des 
salariés ou des indépendants et 
assimilés. Indemnités journalières, 
revenus perçus pendant les congés 
de maternité,
• Les revenus de remplacement 
(allocations chômage, indemnités 
maladie, retraite, pensions 
alimentaires et prestations 
compensatoires, etc.),
• L’avantage en nature que 
constitue la disposition d’un 
logement à titre gratuit, déterminé 
de manière forfaitaire,
• Les prestations et les aides 
sociales (Aide au logement, APL, 
complément familial et allocation 
de soutien familial dans la limite des 
forfaits en vigueur),
• Plus généralement, tous les autres 
revenus soumis à l’impôt sur le 
revenu (revenus de capitaux, du 
patrimoine).

Le montant forfaitaire est majoré en 
cas d’isolement de : 
• 50% lorsque le foyer comporte 

deux personnes,
• 30% pour la personne 

supplémentaire à charge,
• 40% à partir de la troisième 

personne en présence de deux 
enfants ou personnes de moins de 
25 ans à charge.

Il est possible de faire une simulation 
de ses droits sur le site de la CAF à 
l’adresse suivante : https://www.caf.
fr/allocataires/mes-services-en-ligne/
faire-une-simulation 

La demande est ensuite à faire sur le 
site de la CAF afin qu’ils évaluent vos 
droits à la prime d’activité.
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L’hydratation 
chez le tout-petit

Avec l’arrivée du printemps et 
la hausse des températures, il 
est important de bien s’hydrater. 
Bien souvent, les jeunes enfants 
n’expriment pas leur soif et 
sont davantage sujets à la 
déshydratation. Il est important 
de proposer de l’eau à l’enfant 
tout au long de la journée, même 
s’il n’en exprime pas le besoin. 
Évitez les jus de fruits et autres 
boissons sucrées et préférez l’eau 

pour ne pas favoriser le goût 
du sucre dès le plus jeune âge. 
Si vous rencontrez de réelles 
difficultés avec votre enfant qui 
refuse de boire, vous pouvez, 
pour donner un peu de goût, 
ajouter quelques gouttes de jus 
d’agrumes ou de pommes bien 
diluées avec l’eau. Cela doit 
cependant rester temporaire et 
en infime quantité.
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Chez le bébé :
Le lait, qu’il soit maternel ou 
maternisé (lait infantile en 
poudre), constitue la base 
de l’alimentation et de 
l’hydratation du bébé. En cas 
d’allaitement, son hydratation 
passe par celle de la maman, 
qui va avoir besoin de boire 
davantage. Les préparations 
à base de lait maternisé vont 
également souvent couvrir ses 
besoins en eau. Mais en cas de 
fortes chaleurs, de fièvre, de 
diarrhées ou de vomissements, 
il est important de bien hydrater 
les bébés.
Le passage à la diversification 
alimentaire marque aussi une 
augmentation des besoins 
en eau : le passage à une 
alimentation solide diminue les 
apports à travers l’allaitement et 
les biberons.
En cas de poussée dentaire, 
proposer de l’eau fraîche peut 
être une solution pour apaiser 
bébé, le froid agissant sur la 
douleur.

Biberons, cuillères, seringues et 
petits verres…
Les contenants sont importants. 
Le biberon est souvent privilégié, 
mais cela peut s’avérer 
compliqué pour certains bébés 
qui ont des difficultés avec la 
succion. C’est parfois le cas pour 
les bébés nés prématurément. 
Vous pouvez alors opter pour 
l’hydratation à la petite cuillère 
ou à l’aide d’une seringue, en 
proposant des petites quantités 
plusieurs fois dans la journée.

Chez les plus grands : 
Pour sensibiliser les plus grands 
à l’importance de bien 
s’hydrater et au respect de 
l’environnement, vous pouvez 
leur proposer de décorer leur 
propre verre en peignant la 
surface extérieure avec une 
peinture spéciale. D’un point 
de vue hygiénique, cela permet 
aussi de différencier les verres de 
chaque enfant et que chacun 
n’utilise bien que le sien.
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La peinture 
naturelle/végétale : 

Les bienfaits d’un atelier peinture 
pour les tout-petits ne sont plus à 
démontrer !
Ils sont d’ailleurs très nombreux, alors 
quoi de mieux que d’utiliser aussi ce 
qu’ils mangent pour peindre avec ? 

©
pe

tu
ny

ia
 - 

st
oc

k.
ad

ob
e.

co
m

Ingrédients :
Des pelures d’oignons
Des feuilles d’épinards frais
1 betterave rouge crue
Un quart de chou rouge

Savoir plus
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Pour faire :

…du jaune…
1 - Verser les pelures d’oignons dans 
une casserole, et ajouter un petit 
fond d’eau puis porter à ébullition 
(20 min).
2 - Verser dans un récipient avec 
une petite passoire.

… du vert ….
1 - Ecraser au pilon une quinzaine 
de feuilles d’épinards dans un 
récipient.
2 - Ajouter quelques gouttes d’eau 
en pilant jusqu’à obtenir une fine 
bouillie.
3 - Verser la mixture dans une 
passoire et écraser avec une 
cuillère pour extraire le jus.

…. du rouge …
1 - Râper une betterave rouge.
2 - Mettre la betterave râpée 
au-dessus d’un plat, ajouter une 
cuillère à soupe d’eau et presser 
pour extraire le jus !

… et du violet !
1 – Couper le chou en petits 
morceaux, les déposer dans un 
torchon placé dans un saladier, 
ajouter de l’eau.
2 – Presser le torchon au-dessus du 
saladier pour extraire le jus.

Et pour varier les couleurs avec 
le chou rouge, verser le jus dans 4 
verres :
1 – Ajouter de la lessive en poudre 
ou du savon de Marseille dans l’un 
des verres, le liquide devient vert !
2 – Ajouter du bicarbonate de 
soude ou de la levure chimique, il 
devient bleu !
3 – Ajouter du vinaigre blanc, il 
deviendra rouge !
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L’hygiène des dents : 

Savoir plus

La bonne santé des dents est indispensable. 
L’hygiène de la bouche doit être 
enseignée à l’enfant dès le plus jeune âge 
(le dentifrice sera proposé dès que l’enfant 
saura cracher, avant ne proposez qu’un 
brossage à l’eau). L’entretien du matériel et 
le renouvellement de la brosse à dent sont 
conseillés.
L’objectif est d’assurer l’hygiène, le confort 
buccal et la prévention des caries.
L’assistant maternel peut totalement faire 
partie intégrante du travail autour de 
l’hygiène des dents en proposant et en 
accompagnant le lavage des dents des 
enfants après chaque repas.

Pour rendre le moment ludique, il peut être proposé une comptine !
Sur l’air de « Tape, tape, petites mains »

Lave, lave, petites dents
Brosse, brosse, petites quenottes
Frotte, frotte, les dents du haut
Frotte, frotte les dents du bas
Petites dents sont bien lavées

Petites quenottes sont bien brossées
Petites dents sont bien frottées

Petites quenottes sont bien rincées

Pour ce faire il faut tout d’abord :
• Se laver les mains,
• Sortir le matériel et annoncer le soin à 

l’enfant,
• Protéger les vêtements,
• Expliquer la technique à l’enfant,
• Nettoyer les dents du rouge (gencive) 

vers le blanc (dents),
• Faire des mouvements rotatifs pour les 

dents de côté,
• Rincer la bouche plusieurs fois,
• Apprendre à l’enfant à nettoyer et 

ranger le matériel.
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